
 

   
 

  
 

Le 28 février 2017 
 
 

À tous les membres d’OSSTF/FEESO 
 

Mise à jour sur la réunion extraordinaire des présidences et des négociateurs en chef 
 
Comme l’a précisé le Bulletin spécial publié le 23 février 2017, des ententes de principe ont été 
conclues, le 22 février, tant sur la prolongation des conventions collectives que sur les mesures 
correctives à la Loi 115. 
 
Les détails de ces ententes ont été présentés aujourd’hui dans le cadre d’une réunion des 
présidences et des négociateurs en chef de toutes les unités de négociation concernées. 
 
Les dirigeants locaux présents ont approuvé les ententes de principe et recommandé leur 
ratification. 
 
Les détails des ententes seront affichés dans la section myOSSTF du site Web de la 
Fédération, d’ici la fin de la journée le mercredi 1er mars. Dans un premier temps, les ententes 
complètes seront mises en ligne en anglais et le résumé détaillé le sera en français. La 
traduction complète en français sera ajoutée au début de la semaine prochaine, au plus tard. 
 
Des rencontres avec les membres seront organisées dans chaque district, à compter du 
20 mars et les détails complets des ententes de principe seront fournis à cette occasion. Vos 
dirigeants locaux communiqueront avec vous sous peu pour vous donner des précisions quant 
à la rencontre dans votre district et au processus de ratification. Les ratifications seront 
terminées pour le 7 avril. 
 
Consultez régulièrement la section maFEESO du site Web d’OSSTF/FEESO pour des 
renseignements à jour. 
 
 


